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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Tierhaltung, -versuche und -schutz

La motion Bourgeois (plr, FR) a été tacitement rejetée par le Conseil national,
visiblement convaincu par la réponse du Conseil fédéral aux demandes formulées par le
député libéral-radical. L'exécutif fait, effectivement, remarquer que les détenteurs de
chiens de protection des troupeaux profitent déjà d'un statut particulier au niveau
pénal en cas d'incident avec leurs chiens. Il estime donc injustifiée la mesure
demandée par le député PLR d'exonération générale de la responsabilité pénale en cas
d'incident avec ces chiens. 1

MOTION
DATUM: 20.12.2019
KAREL ZIEHLI

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Wasserkraft

Le Conseil des Etats a débattu du projet d’augmentation de la limite supérieure de la
redevance hydraulique élaboré par sa CEATE. La commission a proposé de modifier la
loi fédérale sur les forces hydrauliques afin d’adapter progressivement le taux maximal
de la redevance à l’évolution des conditions-cadres, notamment à celle de l’indice
suisse des prix à la consommation. Procédant par étapes quinquennales, il s’agit de
faire passer ce taux de 80 à 100 francs par kilowatt théorique entre 2011 et 2015, puis à
110 francs de 2016 à 2020. Cette adaptation est censée générer une hausse des
recettes des communautés concédantes de 150 millions de francs par année. Les
collectivités publiques concernées auront cependant la possibilité, à l’avenir, de
décider si elles veulent percevoir le taux maximal fixé par la Confédération. Le Conseil
fédéral a émis un avis favorable, tout en appelant à une certaine prudence en raison du
contexte de hausse du prix de l’électricité.

En plénum, les discussions ont principalement porté sur l’échéancier de l’adaptation.
Les sénateurs ont décidé d’en accélérer le rythme en fixant le passage à 110 francs par
kilowatt théorique à 2015, selon une proposition Freitag (plr, GL). Dans le même sens, la
chambre haute a en outre confié au Conseil fédéral la tâche de présenter un nouveau
projet d’acte législatif pour le taux applicable à partir du 1er janvier 2020.

Au Conseil national, la CEATE-CN a quant à elle proposé de lier au projet de son
homologue des Etats l’initiative Bourgeois (plr, FR) visant à accroître les ressources
destinées à la rétribution à prix coûtant du courant vert (RPC). Elle a ainsi joint à la
hausse de la redevance hydraulique un projet de modification de la loi sur l’énergie
prévoyant le doublement de la redevance pour la RPC (1,2 centime par kWh) pour
atteindre un montant de 700 millions de francs par an. En plénum, la minorité UDC et
PLR de la commission a rejeté tout lien entre les deux projets et dénoncé une
manœuvre ourdie conjointement par la gauche et les députés provenant des cantons
de montagne visant à imposer deux projets qui ne recueilleraient pas forcément le
soutien d’une majorité s’ils étaient traités séparément. À l’inverse, les partisans de la
réunion des deux dossiers ont plaidé que le lien résidait dans la nécessité de valoriser
les énergies indigènes et renouvelables. Par 112 voix contre 65, la chambre basse a
rejeté la proposition de non entrée en matière Rutschmann (udc, ZH). Lors de la
discussion par article, elle a suivi le Conseil des Etats sur le projet d’augmentation de la
redevance hydraulique, rejetant la proposition de la majorité de sa commission de
ramener l’augmentation à 95 francs jusqu’en 2015 et 105 francs jusqu’en 2020. Au
terme d’un débat animé au sujet de la modification de la loi sur l’énergie, le Conseil
national a préféré suivre une minorité Leutenegger (plr, ZH) que la majorité de sa
commission et décidé, par 99 voix contre 93, de limiter à 0,9 centime par kWh le
supplément destiné à la RPC. Les députés ont en outre introduit des allégements pour
les entreprises à forte consommation électrique, qui pourront demander le
remboursement total ou partiel du supplément payé. Au vote sur l’ensemble, ils ont
adopté le projet par 135 voix contre 49. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 25.11.2009
NICOLAS FREYMOND
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Sur préavis favorable du gouvernement, le Conseil national a transmis à ce dernier un
postulat Bourgeois (plr, FR) demandant un rapport sur le potentiel de développement
de la production hydroélectrique en Suisse à la lumière du progrès technique, des
possibilités de rehaussement des ouvrages d’accumulation existants et d’éventuelles
nouvelles centrales. La question de la capacité de stockage des énergies renouvelables
et des possibilités de l’accroître sera également examinée. 3

POSTULAT
DATUM: 17.12.2010
NICOLAS FREYMOND

Als Erstrat trat der Nationalrat im Herbst 2019 ohne Gegenstimmen auf die Debatte zum
Entwurf zur Präzisierung der Regelungen für Umweltverträglichkeitsprüfungen ein.
Die Forderung von Initiant Albert Rösti (svp, BE) und der Kommission, die
einzuhaltenden Umweltverträglichkeitsprüfungen bei Neukonzessionierungen von
bestehenden Wasserkraftanlagen auf die bestehenden Ist-Verhältnisse und nicht mehr
auf die ganz ursprünglich vorliegenden Gegebenheiten vor dem Bau der Anlagen zu
fundieren, entfachte in der grossen Kammer eine lange Diskussion. Auf der einen Seite
plädierten die Kommissionsmehrheitsvertreter Jacques Bourgeois (fdp, FR) und Mike
Egger (svp, SG) für die Annahme des von der Kommissionsmehrheit in die
Vernehmlassung geschickten Vorentwurfs, wonach der Soll-Zustand bei bestehenden
Anlagen, wie von Rösti verlangt, mit dem Ist-Zustand definiert werden soll. Auf der
anderen Seite verlangte eine Minderheit der UREK-NR unter Stefan Müller-Altermatt
(cvp, SO), dem Antrag des Bundesrates zu folgen, wonach die Soll-Zustandsdefinition –
nach Ermessen des jeweiligen Kantons –  zusätzlich mit zu leistenden Massnahmen
zugunsten der Natur ergänzt werden kann. 
In der Ratsdebatte argumentierten die Verterter der Kommissionsmehrheit, dass durch
diese Gesetzesanpassung Rechtssicherheit geschaffen werde und die derzeit
bestehenden Wasserkraftanlagen gesichert werden könnten. Der Vorschlag, den Müller-
Altermatt präsentierte, behalte hingegen die Rechts- und Planungsunsicherheit bei, da
aufgrund der Beurteilung des jeweiligen Kantons unklar sei, wie hoch die Kosten für
ergänzende Umweltmassnahmen bei der Neukonzessionierung ausfallen würden. Die
Wasserkraft sei zudem das zentrale Rückgrat der Schweizer Stromproduktion, stelle ein
wichtiges Element der Energiestrategie 2050 dar und dürfe deshalb nicht mit
zusätzlichen Kosten gefährdet oder behindert werden. Es sei des Weiteren unmöglich
zu beurteilen, wie der Zustand der Natur beispielsweise vor 80 Jahren ausgesehen
habe, als viele Wasserkraftwerke gebaut worden seien – nach aktuellem Vorgehen
müsste der Umweltzustand vor dem Bau der Anlagen eruiert werden –, argumentierte
etwa der Initiant Albert Rösti. Etwas anders beurteilte dies beispielsweise Silva
Semadeni (sp, GR), die die SP-Fraktion vertrat und für den Minderheitsantrag Müller-
Altermatt plädierte. Sie bezeichnete die Forderung der Kommissionsmehrheit als
schlauen Vorschlag, um die Pflicht zur Aufwertung der natürlichen Lebensräume zu
umgehen, indem auf die gesetzlichen Bestimmungen aus den 50er und 60er Jahren
zurückgegriffen werde, in welchen noch keine Umweltvorschriften vorgesehen waren.
Minderheitssprecher Müller-Altermatt selbst relativierte seinen Antrag im Rat mit dem
Argument, dass er eine Anpassung der Soll-Zustandsdefinition auf den Ist-Zustand
grundsätzlich befürworte, den Kantonen aber, basierend auf der
Vernehmlassungsantwort des Kantons Wallis, einen föderalen Ermessensspielraum
zukommen lassen möchte, indem diese nach Möglichkeit der Verhältnismässigkeit
entsprechend und nach Vereinbarung Massnahmen zum Schutz von Natur und
Landschaft anordnen könnten. 
In der Abstimmung zeigte sich mit 115 zu 71 Stimmen bei 3 Enthaltungen ein Links-
Rechts-Graben, wobei sich die Mehrheit der CVP-Fraktion gegen ihren Nationalrat
Müller-Altermatt stellte und sich zusammen mit der BDP-Fraktion für die Variante der
Kommissionsmehrheit aussprach, die keine Klausel für zusätzliche Massnahmen
zugunsten der Natur vorsah. In der Gesamtabstimmung blieben die Fronten ähnlich
bestehen und eine Mehrheit, bestehend aus den SVP-, FDP-, CVP- und BDP-Fraktionen,
setzte sich mit 123 zu 63 Stimmen bei 3 Enthaltungen durch und nahm den Entwurf der
Kommissionsmehrheit an. 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 19.09.2019
MARCO ACKERMANN
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Umweltschutz

Gewässerschutz

Lors de la session spéciale d’avril, le Conseil national s’est saisi du projet de loi fédérale
sur la protection des eaux élaboré par la commission de l’environnement du Conseil
des Etats (CEATE-CE) au titre de contre-projet indirect à l’initiative populaire « Eaux
vivantes (Initiative pour la renaturation) ». En dépit de l’opposition unanime de l’UDC
et d’une majorité de députés libéraux-radicaux, jugeant le projet trop coûteux et
dangereux pour l’utilisation de la force hydraulique, le plénum a suivi la majorité de la
CEATE-CN et approuvé, par 94 voix contre 60, l’entrée en matière.
Lors de la discussion par article, le débat a essentiellement porté sur la conciliation des
objectifs environnementaux et des intérêts économiques et énergétiques. Une minorité
Killer (udc, AG) de la commission a proposé de réduire drastiquement les débits
minimaux exigés de sorte à laisser une marge de manœuvre maximale aux producteurs
d’énergie hydroélectrique. Le plénum a suivi, par 97 voix contre 73, la majorité de sa
CEATE, laquelle jugeait que cet amendement viderait de sa substance le projet de loi.
Le débat s’est ensuite concentré sur les dérogations possibles en faveur de l’utilisation
de la force hydraulique. Afin de garantir un potentiel de croissance de 200
gigawattheures, le Conseil des Etats avait décidé d’assouplir les conditions de
dérogation en autorisant des débits minimaux inférieurs pour les tronçons en aval
d’installations hydroélectriques situées à une altitude supérieure à 1500 mètres (contre
1700 actuellement). Si la majorité de la CEATE-CN a suivi les sénateurs, une minorité
Girod (pe, ZH) a proposé d’introduire une condition supplémentaire en restreignant
l’octroi de dérogations aux tronçons présentant un faible potentiel écologique,
touristique ou paysager. Le plénum a rejeté cette proposition, par 113 voix contre 57, la
jugeant excessive. Il a toutefois privilégié, par 128 voix contre 42, une solution de
compromis Landolt (pbd, GL) selon laquelle une dérogation est possible à la triple
condition que le point de prélèvement soit situé à une altitude supérieure à 1500
mètres, que le cours d’eau soit non piscicole et que son débit résiduel minimal soit
inférieur à 50 litres par seconde. Concernant l’espace réservé aux eaux, le plénum a
suivi, par 105 voix contre 59, la majorité de la CEATE-CN en adoptant le principe d’une
exploitation agricole extensive (sans engrais, ni produits phytosanitaires) contre une
minorité Teuscher (pe, BE) préconisant un mode plus proche des conditions naturelles.
Mais contrairement au Conseil des Etats, la chambre basse a estimé que les terres
concernées ne pouvant plus être exploitées intensivement, elles ne sauraient être
considérées comme des surfaces d’assolement. Les députés ont en outre introduit
dans le projet de loi le principe d’une compensation complète de la perte corrélative
de terres exploitables intensivement par les agriculteurs en fonction des quotas
cantonaux de surfaces d’assolement édictés par la Confédération. Contrairement aux
sénateurs, la majorité de la CEATE-CN a proposé de rendre facultative la planification
par les cantons des mesures de revitalisation. Le plénum a toutefois décidé, par 94
contre 75, de suivre une minorité Bäumle (pev, ZH) et d’obliger les cantons à établir une
telle planification. Par 89 voix contre 79, les députés ont suivi une minorité Bourgeois
(plr, FR) et refusé le régime d’expropriation particulier élaboré par la CEATE-CE qui
supprime l’obligation d’autorisation (permis de construire, etc.), afin de faciliter les
opérations de revitalisation des cours d’eaux, de protection contre les crues et de
construction de bassins de compensation pour les débits irréguliers. La majorité a en
effet estimé que le droit foncier rural en vigueur garantit déjà la primauté de l’intérêt
public. Au vote sur l’ensemble, la chambre basse a approuvé le projet de loi sur la
protection des eaux par 104 voix contre 68, malgré l’opposition unanime de l’UDC et
d’une majorité de libéraux-radicaux. La quasi totalité du groupe UDC et huit députés
PLR ont rejeté le projet. 
Lors de l’examen des divergences, le Conseil des Etats a repris les conditions édictées
par la chambre basse pour l’octroi de dérogations aux débits résiduels minimaux en les
reformulant légèrement. Concernant les terres réservées aux mesures de renaturation,
la chambre haute a refusé la requalification voulue par les députés. Enfin, les sénateurs
ont maintenu tacitement le régime particulier d’expropriation. Lors de la session
d’hiver, les députés ont campé sur leur position au sujet des conséquences de la
création d’espaces réservés aux eaux sur la production agricole et du principe d’une
compensation complète des surfaces d’assolement. En revanche, ils ont approuvé, par
102 voix contre 82, l’institution du régime d’expropriation voulu par le Conseil des
Etats, tandis que ce dernier s’est rallié tacitement au Conseil national sur l’autre point
de désaccord majeur ainsi que sur trois divergences mineures. En votation finale, les
sénateurs et les députés ont adopté le projet de loi, respectivement à l’unanimité et
par 126 voix contre 63. 5

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.12.2009
NICOLAS FREYMOND
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